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Le PNTTD en chiffres 

 
 

0 € 
un service gratuit pour 

les notifiants 

13 
instructeurs 

 

46 
personnes formées 

aux TTD par le pôle  
(forces de l’ordre etc.) 

22 796 
visites sur le site 

internet d’informations 
GISTRID 

3 jours  
délai moyen d’instruction 

(si aucune demande de 
complément) 

284  
affaires  
suivies  

par l’unité contrôle 

7 752 
courriers 
envoyés 

2 450 
appels 

reçus en hotline 

16 050 
courriels 

traités en hotline 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’année du PNTTD en un coup d’œil 

 

 

export

1 446

import

1 310

Nombre de dossiers traités

export

2 469 256

import

5 190 728

Tonnages transférés

SSD : sortie de statut de déchet  /  GF MAJ : garantie financière mise à jour  /  COP : convention des parties  /  SPM : Saint-Pierre et Miquelon 
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Zoom sur quelques évènements de 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation GISTRID 

Au vu des demandes, 

2 journées de 

formation gratuite à 

l’utilisation de GISTRID 

ont été organisées par 

le PNTTD en septembre.  

L’une pour les débutants et l’autre pour les 

utilisateurs confirmés, soit un total de 15  

personnes formées.  

NB : des formations de formateurs à 

l’utilisation de GISTRID avaient été réalisées 

en 2016. C’est auprès des fédérations que 

leurs coordonnées peuvent être retrouvées. 

 

Mission dans les territoires ultra-marins 

Afin de faciliter les échanges et permettre 

une coopération accrue avec l’ensemble des 

acteurs locaux des TTD, le PNTTD est allé à la 

rencontre de ses interlocuteurs à Saint-Pierre 

et Miquelon en septembre (une rencontre 

avec l’autorité du Canada a également eu 

lieu dans ce cadre, cf page suivante) et en 

Guyane en novembre.  

Les objectifs étaient à la fois de se faire 

expliquer la réalité du contexte local et les 

problématiques liées à l'éloignement, mais 

aussi de trouver des pistes de progrès, tout 

en apportant de l’information sur notre 

fonctionnement et la règlementation TTD. 

 

Rencontre professionnels / PNTTD 

Le 20 décembre, tout juste 2 ans après la 1ère 

journée d’échanges avec les professionnels 

des déchets, le PNTTD organisait la 2ème 

édition de ce type de rencontre, fêtant ainsi 

les 4 ans de sa création. L’objectif était resté le 

même : créer, maintenir et développer les liens 

entre le pôle et ses interlocuteurs.  

L’organisation de « speed meetings » a été 

très appréciée de tous, certes par nature très 

courts, mais véritables temps dédiés à l’écoute 

des professionnels, à leurs difficultés 

particulières et à leurs propositions.  

Au total, sur 110 participants, 100% ont 

indiqué souhaiter réitérer ce type de journées. 

Accord important pour tracer et contrôler les transferts de déchets plastiques 

En mai, lors de la conférence des parties (COP) à la 

convention de Bâle, plus de 180 pays se sont mis d’accord 

pour renforcer la traçabilité et les contrôles des exports de 

déchets plastiques vers les pays en voie de développement 

afin d’éviter qu’ils n’engendrent des pollutions 

environnementales et sanitaires.  

Cette décision entrera en vigueur le 01/01/2021. A compter 

de cette date, 3 nouveaux codes déchets seront applicables 

et certaines cargaisons pourront alors être refusées.  

Sortie de statut de déchets 

Fin 2018 / début 2019, plusieurs textes ont été 

pris afin que certains déchets puissent sortir 

du champ d’application de la réglementation 

sur les déchets et ainsi redevenir des produits 

(d’occasion) à condition de respecter certains 

critères bien spécifiques.  

Exemples : textiles usagés, pneus ... 

 

+ d’info sur ces sujets 

 sur notre site internet 
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Suivi des activités réalisées tout au long de l’année 

 

Les évolutions de GISTRID (Gestion par Internet du Suivi des Transferts Internationaux de Déchets) 

GISTRID est une application ayant déjà connu 13 évolutions depuis sa création 

en 2015. Les améliorations ont pour principal objectif un meilleur confort 

d’utilisation (l’ergonomie est revue chaque année afin d’être optimisée) et 2019 

a ainsi connu d’importantes nouveautés dont notamment : 

- la possibilité de téléverser les annexes VII (documents d’information) en ligne 

- le développement des échanges avec le logiciel ZEDAL vers lequel les 

transmissions d’information sont désormais opérationnelles 

A noter également que GISTRID est la première application du ministère de la Transition Ecologique 

permettant la signature électronique conforme au règlement EiDAS. 

 

La participation aux réunions internationales  

Soucieux d’ouverture et d’échanges, le PNTTD participe à de nombreuses réunions internationales tout au 

long de l’année :  
 Janvier : mission en Inde afin de visiter des chantiers navals de démantèlement 

indien et ainsi inciter à ratifier la convention de Hong Kong dans ce domaine 

 Mai : participation à la COP à Genève sur les déchets plastiques (cf page 

précédente) 

 Septembre : rencontre avec l’autorité compétente du Canada, à la fois pour mieux 

comprendre son organisation et les enjeux, mais aussi pour faciliter les échanges 

concernant en particulier les dossiers au départ de Saint-Pierre et Miquelon 

 

 Septembre : dans le cadre de la Convention de Bamako, participation au groupe de travail à Dakar afin  

d’aider les pays africains à mieux intégrer et faire appliquer la convention de Bâle sur les TTD 
 

Une activité continue dans le cadre du suivi des contrôles 

 

Sollicité 284 fois dans l’année pour apporter son appui au moment de la 

qualification (ou non) de déchets, le PNTTD veille à ce que les déchets soient traités 

et ce, en lien avec les autorités compétentes étrangères concernées s’il y a lieu.  

Certaines affaires ont été médiatisées en 2019, en particulier le retour de Malaisie 

vers la France de 43 conteneurs de déchets plastiques. C’est dans ce cadre qu’une 

amende de 192 000 € a été infligée à la société qui les avait exportés illégalement. 

 

Nous contacter 

 
La hotline téléphonique est joignable de 9 h à 12 h (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

03 87 62 88 19 / depuis l’étranger : 00 33 3 87 62 88 19 

 Contact permanent : pnttd@developpement-durable.gouv.fr 

 Adresse postale : PNTTD : 2, rue Augustin Fresnel - CS 95038 - 57071 Metz Cedex 3  

 Site internet d’information : http://info.gistrid.din.developpement-durable.gouv.fr/ 
 C

ré
d

it
 p

h
o

to
 e

t 
m

is
e

 e
n

 p
a

g
e

 :
 P

N
T

T
D

 

Rapport d’activité 2019 


